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Mademoiselle,  
 
 
Vous avez fait récemment l’objet d’une information judiciaire pour infraction à la loi réprimant 
l’usage et le trafic des stupéfiants. 
 
J’ai décidé de tenir les poursuites en suspens, me réservant, comme le veut la loi, de revoir 
cette décision si votre conduite laissait à désirer ou si vous commettiez une nouvelle 
infraction en la matière. J’espère que vous saisirez cette opportunité et tirerez profit de cette 
mise en garde. 

Il se peut que vous traversiez des difficultés familiales ou professionnelles. D’autres que moi : 
médecin, psychologues, travailleurs sociaux… sont prêts à vous aider. 
Tous sont totalement indépendants du Parquet et il leur est interdit de me donner des 
informations. Si vous souhaitez donc être soutenue, je vous invite à les contacter en toute 
confiance. 

Vous trouverez à cet effet, ci-joints, une brochure explicative ainsi que les coordonnées 
d’institutions ou d’organismes qui sont à votre disposition, immédiatement et aussi longtemps 
que vous le voudrez. 
 
J’adresse copie de la présente à vos parents. 
 
Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’assurance de mes sentiments distingués. 
 
 
 Le Procureur du Roi 
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